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District Saône et Loire de Football 
 
Siège social : 
234 Avenue d’Alembert 
Zone Coriolis 
71210 TORCY 

 

COMMISSION DES JEUNES 
 

PV TELEPHONIQUE n°6 du 26 Janvier 2024 
  

Présents : M. BRAY – JACQUET – MOSCATO  

Assistent : BREDEAU Alexis - MELICQUE Damien  

 

COMPOSITION GROUPES U18 Phase 2 au 26/01/2024 
 

Suite au retour de la commission d’appel du 25/01 infirmant la décision de la Commission des Jeunes (PV 

n°5 du 11/01/2024) en lien avec la composition des groupes phase 2 (rappel de l’Article 1.1.3 sur les 

ENGAGEMENTS), la commission : 

-maintient l’équipe de CRISSEY 2 et HLS 2 en D2 au motif « qu’aucun club ne peut engager plus d’une 

équipe à un même niveau de compétition départementale, sauf en dernière division, mais dans des 

groupes différents ». 

-fait accéder respectivement en tant qu’ayant-droit des poules concernées (Poule D2 - Groupe A et B 

Phase 1) : Entente JONCY SALORNAY VG/USBG et GJBN 

 

 

Le président, 

Bernard BRAY 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d'Appel dans les conditions de forme et de 

délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 


